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Objet : Procès-Verbal de l’Assemblée Générale ordinaire du 30 11 2019 - PESSAC 

Comité Régional Nouvelle-Aquitaine 

 
 
 
 
 
 
 
Membres du Bureau présents 

BUREAU Frédéric Président régional 
BARRAU Olivier 
GIAMBRONE George 

Trésorier régional 
Secrétaire régional 

BRUSQ Alain 
BOULINE Benoît  
BOULINE Hélène 

Vice-président 
Vice-président 
Vice-présidente 

CHAUVEAU Jocelyne Vice-présidente 
LORIMEY Michel Vice-président 
SICHERE Jacky 
ALTUNA Stéphane 
GEYSSELY Stéphane 

Vice-président 
Vice-président 
Vice-président 

SASSENHAGEN Stéphane D.T.G.  
 
Membres du Comité Directeur présents 

CHETAIL Gérard LAFOUGERE Marie-Christine 
HEBRAS Didier  
DUVIGNAU GRANDJEAN Bruno   

 
Membres du Comité Directeur excusés 

PESCHEL Virginie 
CARON Kathalyn 

 

 
Membres Commissions techniques 
présents 

PINVILLE Christopher  
DUVERNEUIL Bruno 
ALONSO Julie 

Commission GAM 
Commission TEAM 
Commission AERO 

 16 - CHARENTE 
17 - CHARENTE MARI-IME 
19 - CORREZE 
24 - DORDOGNE 

WINKLER Patrick 
SICHERE Jacky 
BRUSQ Alain 
LORIMEY Michel 

Départements représentés 33 - GIRONDE NICOT Jeanine 
 40 - LANDES LACOURREGE Vincent 
 64 - PYRENEES ATLANTIQUES BLASCO Jean-Marc 
 79 - DEUX SEVRES FUZEAU Jean-Yves 
 86 - VIENNE 

87- HAUTE VIENNE 
BOULINE Hélène 
HEBRAS Didier 

Clubs représentés avec nombre de voix 

16- LA COGNACAISE 554 16- JARNAC SPORT GYMNASTIQUE 245 
17- LA ROCHELAISE et FRATERNELLE 396 17- LA ROCHEFORTAISE 351 
17- UNION GYMNIQUE SAUJONNAISE 171 17- LA TONNACQUOISE GYMNASTIQUE 97 
19- LA TULLISTE 311 19- BRIVE GYM 566 
24- LES ENFANTS DE LA DORDOGNE 675 33- CLUB ATHLETIQUE BEGLAIS 355 
33- UNION SPORTIVE TALENCE GYM 374 33- STADE PESSACAIS UNION CLUB 354 
33- LA VAILLANTE DE LANGON 353 33- ARCACHON GYM 224 
33- LES JEUNES DU CAPTALAT LA TESTE 555 33- ASC PESSAC ALOUETTE 472 
33- STE MIOSSAISE GYMNASTIQUE 260 33- LES BLEUS FERDINAND LIBOURNE 370 
33- AS GYMNIQUE VILLENAVE ORNON 480 33- SPORT ATHLETIQUE MERIGNACAIS 553 
33- AS ST MEDARD EN JALLES 203 33- AS LE HAILLAN GYM 363 
33- BORDEAUX EC GR PESSAC 69 33- PAUILLAC GYM 35 
33- CLUB A M BORDEAUX CAUDERAN GR 184 33- AS AMBARESIENNE GYM 230 
33- CLUB DEPT GIRONDE 16 33- CLUB ANDERNOSIEN GYM  252 
40- ETOILE SPORTIVE MONTOISE 425 40- HEGALDI AEROBIC 111 
40- CLUB GYM LANDES 141 47- LES PATRIOTES AGENAIS 511 
47- JLR MARMANDE 431 64- AMICALE LAIQUE BILLIERE 185 
64- UNION GYMNIQUE PAU 347 64- ELGAR GYM  202 
79- AVANT-GARDE TERVES 429 79- GIVRE EN MAI 272 
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79- CABRI MELLOIS 282 79- JEUNE France L’ABSIE 166 
79- ETOILE PARTHENAISIENNE 303 79- LA VOLTAIRE AIRVAULT 147 
79- THOUARS GYM 79 393 79- IMPULSION GYM 270 
79- UNION GYMNASTES NIORTAIS 457 79- CLUB DEPT GYM 2 SEVRES 3 
86- C.E.P. POITIERS 833 86- STADE POITEVIN GYM 418 
86- E.S.GYM DANGE ST ROMAIN 260 86- A. GYMNIQUE CHAUVINOISE 139 
86- CLUB DEPT VIENNE GYM 6 87- PATRIOTE COOP LIMOGES 306 
87- UNION GYMNIQUE PANAZOL 324   
Soit un total de voix :  16429/ 26121   Soit : 62.35 %  
 
Ordre du jour :   

- Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire  
- Adoption du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 5 janvier à Talence (33) 
- Présentation du Rapport d’activité du Comité Régional saison 2018-2019 
- Présentation du Rapport d’activité technique saison 2018-2019  
- Présentation du Rapport de gestion financière saison 2018-2019 
- Présentation du Budget prévisionnel 2019-2020 
- Présentation et vote des résolutions 
- Questions diverses 
- Discours des personnalités 

 
Le Président accueille l’ensemble des clubs et Membres du Comité Régional et déclare l’Assemblée Générale Ordinaire 
ouverte, dans l’amphithéâtre de l’Université Bordeaux Montaigne à PESSAC.  
 
Salut les personnes présentes : 
 Malika MESNAR Vice-présidente de la Fédération Française de Gymnastique 
 Sébastien MENARD de la Société GYMNOVA 
 Julie GROSDEMANGE de la Société MOREAU 
 
Excuse les personnalités invitées absentes :  

Représentant Fédéral, le Président James BLATEAU 
Représentant le Conseil Régional, le Président Alain ROUSSET 
Représentant le Conseil Régional, la Vice-Présidente Nathalie LANZI 
Représentant le Conseil Régional, le Directeur  Frédéric DEBONS 
Représentant la DRJSCS, le Directeur Patrick BAHEGNE 
Représentant le CROS, le Président Philippe SAÏD 
Représentant la société MOREAU Sylvain FRAYSSE 
Représentant la société GYMNOVA Éric POUJADE 
Représentant le cabinet comptable Andrée SEIGNERET LAGRAULET 

  
Le Président évoque la disparition prématurément de Frédéric GARCIA, entraîneur au Club de Pauillac Gym, et demande 
une minute de silence en sa mémoire.  
 

1- Adoption du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 05 janvier 2019 
 

Après échanges, le procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 05 janvier 2019 est adopté à l’unanimité des 
membres présents. 
 
2- Présentation du Rapport d’activité du Comité Régional saison 2018-2019 

 
Le Président présente Éric BROUSSEAU qui a pris ses fonctions de Directeur Opérationnel du Comité Régional  
à compter du 01 septembre 2019. 
Stéphane GEISSELY a repris le poste de Vice-président en charge du Pôle Territoires-Développements et Pratiques 
Non Compétitives à cette même date.  
 
Le Président donne lecture du rapport moral du Comité Régional de la saison écoulée.  

 
« Le Comité Régional se donne les moyens pour trouver le juste équilibre pour que l’avenir soit serein » 
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3- Présentation du Rapport d’activité technique saison 2018-2019 

 
A/ Pôle Formation  
La Vice-présidente en charge du Pôle Formation, remercie les membres du Pôle pour leur implication durant la 

saison et présente un bilan positif des différentes actions menées : 
1- Formation cadres 

- Formation fédérale 
- Formation continue 
- Formation professionnelle 
- Des parcours de formation vers la professionnalisation 

 
En résumé, une augmentation du nombre des stagiaires avec un taux de réussites très satisfaisant. 

2- Formation juges  
Le Vice-président présente le bilan de la saison sur les formations des juges par discipline 
 
GAF   : 350 candidats, augmentation du nombre de candidats avec un taux moyen de réussite à 65 % en N1mp 
GAM : 41 candidats, bons résultats aux examens des juges 
GR     : 44 candidates, taux de résultat N1 63 % et N2 50 % 
  
Suite à la réunion de la commission des juges, un bilan a été effectué et des réflexions sont en cours. 
 

 
B/ Présentation du Rapport d’activité technique Haute Niveau DRA (Dispositif Régional Accompagnement) 
saison 2018-2019 

 
Le Délégué Technique Régional présente le bilan du Pôle Haut Niveau.  
Sophie DARRIGADE, responsable technique du Haut Niveau sur la Région Nouvelle Aquitaine est partie en fin de 
saison, elle est remplacée par Lionel DUFOUR pour la saison 2019-2020. 
Des stages de détection, un camp d’été GAM-GAF-GR ont été organisés.  
Des gymnastes ont également participé au Massilia Gym Cup.  
 
Aides personnalisées :  
Comité Régional Nouvelle Aquitaine : cette saison 12 bénéficiaires (1 AER; 2 GAM; 4 GAF; 5 GAC ) pour un 
budget de 14400 € 
Conseil Régional :   4 bénéficiaires (1 AER ; 1 GAM ; 2 GAF) pour un budget de 1400 € 
 
Objectif pour la saison prochaine : 

« Poursuivre et favoriser l’activation de la dynamique en faveur de l’accession au HN » 

 

 
C/ Présentation du Rapport d’activité Pôle Compétitions saison 2018-2019 

         
Un bilan sur les compétitions est présenté, 
Pour la saison écoulée :   27 compétitions Interdépartementales  
                                             10 compétitions régionales 
Pour la saison 2019-2020, mise en place de :  

- Un programme GAF Régional 
- Un programme TRAMP en remplacement du programme fédéral.  

Le Comité Régional s’est porté candidat pour des tests sur le nouveau logiciel de compétitions  
SCORE GYM, mise en place officiel saison 2020-2021. 
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D/ Présentation du Rapport d’activité du Pôle Développement et Pratiques Non Compétitives  
 
Le Vice-président en charge du Pôle Développement et PNC présente le bilan des activités du pôle et fait un état 
des lieux du territoire Nouvelle-Aquitaine :  

- 11 Comités Départementaux  
- 128 clubs 
- 6 clubs perdus mais 3 nouvelles affiliations 
- 26351 licenciés (soit + 814 = 3 %) dont 13485 renouvellements (49 % de turn over) 

 
Commission Territoriale : Contrat d’Objectif Territorial (COT) 2018-2020 
11 comités départementaux signataires 
Dont 7 porteurs du projet (CD 17-33-40-64-79-86 + Comité Régional) 
21 projets financés 
154 650 € d’Aide Fédérale sur 3 ans répartis comme suit : 128250 € pour les projets et 26400 € pour 
participation à l’AG fédérale et colloques des structures déconcentrées. 
Un bonus de 6483.45€ réparti sur 4 projets (CD17 -79 86 +nouveau projet CD16 
 
4 projets menés par le Comité régional 

 Un lieu de pratique FFG dans chaque EPCI  
 Accompagnement du Comité Départemental 64 dans la création d’un poste d’agent de développement 
 Enquête besoin matériel 
 Accompagnement des clubs dans l’élaboration du Projet Associatif  
 Accompagnement de 4 clubs sur demande 
 Promotion des métiers de la gym 
 Stands 
 Identification des salons 
 Déploiement du produit Gym Santé 
 Constitution du Comité de pilotage et 1ère réunion  
 Formation des formateurs et des Coach Gym Santé régionaux  
 Positionnement régional pour la mise en place des 1ères sessions de formation Coach Gym Santé  

 

4- Présentation du Rapport de gestion financière 2018-2019 

Le trésorier régional nous présente le rapport de gestion financière de la saison 2018-2019 
Le budget prévisionnel était de 1 492 800€ (27000 licences) 
Le budget réalisé est de              1 430 504€ (26351 licences) 
Un résultat déficitaire de    1 103.92€ 

 
 
 

Charges   
 Frais déplacements Frais Hébergement 
 Frais téléphonie Cotisation patronales 
 Vacations compétitions et récompenses Location véhicule – contrat maintenance 
 Fournitures administratives  Location locaux 
 Frais intervenants - frais formation 

 
 

Produits   
 Engagements compétitions Part licence régionale 
 Subventions équipement Subvention CNDS  
 Transfert charges  Subvention Conseil Régional 
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5- Présentation du Budget prévisionnel 2019-2020 
 

Le trésorier régional présente le Budget Prévisionnel pour la saison 2019-2020 
 Montant : 1 532 300 €   soit une augmentation de 102 000 € => objectif 27 000 licenciés 
 

Charges   
 Contrat de maintenance Fournitures administratives – fournitures diverses 
 Location véhicule Location locaux comité 
 Frais hébergement  Frais restauration – frais intervenants 
 Coût salariaux  Aide aux gymnastes 
 Dotation aux amortissements 

Services extérieurs divers 
Reversements licences nouveaux clubs 
Frais téléphonie 
 

Produits   
 Part régionale licences (+1€) Ventes diverses 
 Subventions ANS Transfert de charges 
 INF Prestations CQP    
 Inscriptions formations et stages  
 AFDAS prises en charges formations  

   
6- Présentation des évolutions tarifaires  

 
Le Directeur Opérationnel présente la situation du projet régional 2017-2020 ainsi que les évolutions tarifaires 
pour la saison 2020-2021 

 
A/ Situation et engagements du projet régional 2017-2020 
 
Engagement du projet Régional 2020 : 705 500,00 € 

Pôle Formation : 163 500,00 € (22%) 
Pôle Accession Haut-Niveau : 146 200,00 € (21%) 
Pôle Compétition : 181 700,00 € (26%) 
Pôle Développement des pratiques et des territoires : 106 700,00 € (15%) 

 
B/ Part Licence régionale et cotisation régionale 
 

Il est proposé de faire évoluer la cotisation individuelle adossée à la licence comme suit : 
  
Une augmentation de 0,50 € pour la saison 2020/2021 soit une cotisation individuelle adossée à la licence de 
15,50 € à compter du 01/09/2020. 
Une augmentation de 0,50 € pour la saison 2021/2022 soit une cotisation individuelle adossée à la licence de 
16,00 € à compter du 01/09/2021. 

  
La cotisation régionale club est maintenue pour la saison 2020-2021 à 50 € 

 
 
 C/ Tarifs Engagements Compétitions  
 
 

Proposition : 
Afin de se mettre en conformité avec la règlementation fédérale, nous proposons à partie de la saison 2020/2021 
de fixer les tarifs d’engagements ID et région à l’aide de taux représentant un pourcentage du prix d’engagement 
national. 
Par conséquent les tarifs d’engagements ID et Région seront connus après validation des tarifs nationaux lors de 
chaque congrès annuel et appliqués la saison suivante 
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  INDIVIDUEL   
  INTER DEPT  REGION  NATIONAL 

PERFORMANCE 75% de l’engagement national 
 

80 % de l'engagement national Fixé au Congrès 2020 FEDERAL 

  FORMATION DE 2 A 4 GYMNASTES (SYNCHRO - DUO - TRIO - QUATUOR)    

  INTER DEP   REGION NATIONAL 
PERFORMANCE 

75 % de l’engagement national 80 % de l'engagement national Fixé au Congrès 2020 
FEDERAL 

  EQUIPE /ENSEMBLE - GROUPE DE 5 GYMNASTES ET PLUS   

  INTER DEP REGION NATIONAL 
PERFORMANCE 

75 %   de l'engagement national 80 % de l'engagement national Fixé au Congrès 2020 
FEDERAL 
 
 

7- Présentation et vote des résolutions 
 
1ère Résolution : 
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de gestion présenté par le Trésorier 
approuve les comptes de l’exercice clos le 31 août 2019, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice. 

 
 Vote :  Validée 100 %  

 
2ème Résolution : 
En application des dispositions légales, sur proposition du Comité Directeur du 17/11/2019, l’Assemblée Générale 
Ordinaire décide d’affecter les 1 103,92 € du résultat déficitaire de l’exercice 2018/2019 clos au 31 août 2019 en 
report à nouveau. 
 
 Vote : validée 100 % 
 
3ème Résolution : 
En application des dispositions règlementaires et après avoir pris connaissance de l’avis du Comité Directeur, 
l’Assemblée Générale Ordinaire décide, pour la saison 2020/2021 de fixer les tarifs et droits d’engagements pour 
les étapes interdépartementales et régionales conformément au tableau ci-dessus (chapitre 6 – C/) 
 
Vote : validée 100 % 
 
4ème Résolution : 
En application des dispositions règlementaires et après avoir pris connaissance de l’avis du Comité Directeur, 
l’Assemblée Générale Ordinaire décide, pour la saison 2020/2021 de maintenir le montant de la cotisation 
annuelle des associations affiliées à 50,00 €. 
 
Vote : validée 100 % 
 
5ème Résolution : 
En application des dispositions règlementaires et après avoir pris connaissance de l’avis du Comité Directeur, 
l’Assemblée Générale Ordinaire décide, de fixer le montant de la cotisation annuelle individuelle adossée à la 
licence à 15,50 € pour la saison 2020/2021 et à 16,00 € pour la saison 2021/2022. 
 
Vote : validé 94.95 % 
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6ème Résolution : 
En application des dispositions règlementaires et après avoir pris connaissance de l’avis du Comité Directeur, 
l’Assemblée Générale Ordinaire décide d’adopter le budget de l’exercice 2019/2020 tel que présenté. 
 
Vote : validée 93.24 % 
 
7ème Résolution : 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs aux porteurs de copies et d’extraits certifiés conformes des 
procès-verbaux de la présente réunion pour accomplir toutes les formalités légales et administratives de 
publication. 
 
Vote : validée 100 % 
 

8- Intervention des personnalités 
 
Mme Malika MESRAR, Vice-Présidente représentant la Fédération Française de Gymnastique.  
Elle remercie le Comité Régionale pour son invitation et le félicite pour l’augmentation des licences sur le 
territoire de la Nouvelle-Aquitaine.  
. remercie pour les Etats Généraux qui se sont tenus à Talence.  
. nous indique la mise en place courant 2020 de l’opération QUALICLUB. 

            . Club de demain 
. félicite pour la signature du COT par les 11 départements de la Nouvelle-Aquitaine 
. développement de la Gym Santé.  
. Plan de développement sur notre territoire des disciplines GAC- TUMBLING- AERO 
  Merci aux 3 clubs formateurs (US TALENCE Acrosport – Les Enfants de la Dordogne, et SA Merignac) 
. rappel de la date du colloque des structures déconcentrées. : le 1 02 2020. 

 
9- Remise des Labels et certification  

Label BABY GYM : Arcachon Gym- La Rochefortaise – Soc Gym Sarlat – Le Haillan Gym – Givre en Mai 
Label SENIOR :   Givre en Mai  
Certification Qualité : Arcachon Gym 
 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h 30 
 
Il est dressé le présent procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire, signé par le Président et la 
Secrétaire Adjointe 
 
Le Président Régional  La Secrétaire Adjointe 
Frédéric BUREAU  Jocelyne CHAUVEAU 
  

 
  


